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LõIndex juridique



INDEX JURIDIQUE

ÅPlus de 40 loiset règlementsdémystifiés; 

ÅUn répertoired’avisjuridiqueset 
d’hyperlienspertinents;

ÅDes sections questions/réponses.
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CAMPS.QC.CA/JURIDIQUE

http://camps.qc.ca/fr/gestionnaires-de-camps/index-juridique/


THÉMATIQUES ABORDÉES 
AUJOURD’HUI
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ÅNormesdu travail;

ÅProtection du consommateur;

ÅFiscalité;

ÅSoins de santé;

ÅQuestions?



NORMES DU TRAVAIL –
avant l’embauche
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ÅDemandez-vousun âgeminimal pour 
postulercommeanimateur(trice)?
ÅIdéalementne jamaisindiquerun âgeminimal;

ÅDemander un «niveaud’éducation». Par exemple: secondaire4.

ÅEmbauchez-vousdes employésmineurs? (âgésde moins
de 18 ans)
ÅIl n’y a pas de différence avec un employé majeur;

ÅLa signature des parents n’est pas nécessaire.
ÅConsulter la fiche sur le travail des mineurs dans l’Index juridique : 

www.camps.qc.ca/juridique/travail-des-mineurs

http://www.camps.qc.ca/juridique/travail-des-mineurs


NORMES DU TRAVAIL –
avant l’embauche
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ÅFaites-vousunevérificationdes antécédents
judiciairesde vosemployés?
ÅUnepratiqueessentielle!

ÅQui peut procéderà cetteverification ? 
ÅCorps policiers, Firmesprivées, etc.

ÅPratiqueà éviter: consultation des plumitifs

ÅLe coûtvarieénormément!

ÅPeut-on refuser l’embauche de quelqu’un qui a des antécédents 
judiciaires? 
ÅOui, mais on doit être en mesure d’établir un LIEN CLAIR entre les tâches 
de l’emploi et l’offense commise

Åwww.camps.qc.ca/juridique/antecedents-judiciaires

http://www.camps.qc.ca/juridique/antecedents-judiciaires


NORMES DU TRAVAIL –
après l’embauche
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ÅQuelles sont les différences entre un OBNL 
et une municipalité au sujet du salaire 
minimum?
ÅDans un OBNL, un employé étudiant pourra recevoir moins que le 

salaire minimum;

ÅLes heures travaillées au-delà de 40 heures n’ont pas à être 
payées à temps et demi (à un employé étudiant travaillant dans 
un OBNL);

ÅLes articles sur les vacances (4%) ne s’appliquent pas à un 
employé étudiant travaillant dans un OBNL.



NORMES DU TRAVAIL –
après l’embauche
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ÅPayez-vous les heures de formation de vos 
animateurs(trices)?
ÅToutes les heures de formation doivent être payées;

ÅUn employé étudiant dans un OBNL pourra recevoir moins que le 
salaire minimum lors des heures de formation (mais devra tout 
de même être rémunéré);

ÅFaire attention à la mention «préalable à l’embauche»
ÅDAFA

ÅRCR

ÅSauveteur national



PROTECTION DU 
CONSOMMATEUR
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ÅEst-ce qu’une municipalité est soumise à la 
Loi sur la protection du consommateur?
ÅNon, mais elle est soumise aux différents règlements

municipauxconcernant la protection du consommateur. Ne pas 
oubliez d’inscrire ces modalités sur les fiches 
d’inscription/factures;

ÅLes OBNL ou entreprises privées en sous-traitance sont soumis à 
cette Loi, ainsi aucun paiement ne devrait être perçu avant la 
première journée de service (journée de camp).

Åwww.camps.qc.ca/juridique/protection-consommateur

http://www.camps.qc.ca/juridique/protection-consommateur


FISCALITÉ
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ÅTaxez-vous vos programme de camp de jour?
ÅLorsqu’un camp fournit un service degarde 
d’enfants de 14 ans ou moins(donc que l’activité 
principale du camp est d’assurer la garde et la surveillance 
d’enfants) pour des périodes de moins de 24 heures par jour, il ne 
doit pas taxer ce service;

ÅLes OBNL ou entreprise privée en sous-traitance de vos service 
de camps de jour sont aussi assujettis à cette mesure.



SOINS DE SANTÉ
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ÅQui doit payer le transport en ambulance
d’un participant?
ÅC’est la personne transportée (ou ses tuteurs légaux) qui doit 
payer le déplacement, même si c’est une autre personne qui a 
appelé le service d'urgence pour demander une ambulance. 
ÅDes mesures d'exception gouvernementales peuvent s'appliquer dans 

certains cas (accidents de la route, autochtones inscrits, etc.). 

ÅEst-ce qu’une autorisation pour le transport en ambulance 
signée par les tuteurs légaux est obligatoire?
ÅNon, mais elle peut rassurer.



SOINS DE SANTÉ
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ÅDevez-vous demander le numéro 
d’assurance maladie du participant?
ÅNon puisque c’est une pratique interdite par le Loi sur l’assurance 

maladie;

ÅCe numéro n’est effectivement pas obligatoire pour recevoir des 
soins d’urgence.



CANNABIS EN MILIEU DE 
TRAVAIL
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ÅComment pouvez-vous gérer le cannabis en 
milieu de camp de jour municipal?
ÅIl est interdit à quiconque d’avoir en sa possessiondu 

cannabissur les terrains d’un établissement d’éducation;

ÅIl est interdit defumerdu cannabis au travail;

ÅIl est interdit de fumer du cannabis dans leslieux fermés(et à une 
distance de 9 mètres des portes et des fenêtres) qui accueillent 
le public, notamment les locaux où se déroulent des activités 
sportives, de loisirs et artistiques;

ÅIl est aussi interdit de fumer du cannabis dans lesinstallations 
extérieures publiques, notamment les camps de jour et de 
vacances.



OUTILS ET LIENS PERTINENTS
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ÅIndex juridique de l’ACQ
www.camps.qc.ca/juridique

ÅÉducaloi
www.educaloi.qc.ca

ÅCNESST
www.cnt.gouv.qc.ca

ÅOrdre des conseillers en ressources humaines agréés
www.portailrh.org

http://www.camps.qc.ca/juridique
http://www.educaloi.qc.ca/
http://www.cnt.gouv.qc.ca/
http://www.portailrh.org/
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L’ASSOCIATION DES 
CAMPS DU QUÉBEC

GRÂCE À VOUS, UNE VOIX PLUS 
FORTE, ET ENTENDUE!

UNE ASSOCIATION QUI 
RASSEMBLE PLUS QUE JAMAIS 
LES FORCES VIVES DU MILIEU 

DES CAMPS!



POUR PLUS D’INFORMATIONS…
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Vous pouvez contacter Anne-Frédérique Morin

ÅAgente de développement municipal pour 
l’Association des camps du Québec

Ådeveloppement@camps.qc.ca

Å514-252-3000 p.3633

mailto:developpement@camps.qc.ca

